
Service des Conseils Centraux§Affaires Juridiques§Elections
mC-vP

RELEVE DES DECISIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

TOTAL MEMBRES DU C.A. : 48 
QUORUM PHYSIQUE (délibérations budgétaires) : 24+1
MAJORITE 2/3 présents ou représentés représentant au moins la moitié des membres en exercice(structures internes et
statuts) : 24

Séance du mardi 2 octobre 2007

27 présents
         4 procurations

31 votants

FORMATION PLENIERE

Pour approbation

Compte rendu du conseil d’administration du 6 juillet 2007
Approuvé à l’unanimité 

Application de la suppression des droits spécifiques au sein de l’UPVD
Approuvé à l’unanimité 

Honorariat de M. Robert BOURGAT professeur des Universités
Approuvé à l’unanimité 

Honorariat de M. Jean Daniel journaliste écrivain
Approuvé à la majorité 1 abstention       

Projet de convention constitutive du PRES (Doc 1)
Approuvé à la majorité 4 abstentions    

Le contrat quadriennal 2007-2010 – Annexe financière (Doc 2)
Approuvé à la majorité 1 abstention       

Charte Université Handicap (Doc 3)
Approuvé à l’unanimité
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Pour vote

Questions Financières

DBM n°3 (Doc 4)
Voté à l’unanimité                                             

ERASMUS Mundus : 
- Rapport final du contrat specific agreement 2005-2224/001 (Doc 5)
- Specific agreement 2007-1651/001.001 : 831 000 euros (durée de 20 mois) (Doc 6)
Votés à l’unanimité                    
                         
Annexe financière de l’inter universitaire (Doc 7)
Voté à l’unanimité            
                                 
Tarifs du SAIC (doc 8a, 8b et 8c)
Votés à l’unanimité      

Maison  des  Pays  catalans :  prise  en  charge  du  surcoût  sur  les  fonds  propres  de
l’établissement
Voté à l’unanimité            
                                     
Projet de rationalisation de la gestion du parc automobile de l’UPVD (marché de location
de voitures pour une durée de 3 ans par véhicule)
Voté à l’unanimité                                             

Questions Administratives

            Avis sur la demande de Honoris Causa de Monsieur Ohran PAMUK, prix Nobel de littérature et prix
méditerranée 2006
Voté à l’unanimité 

  
Questions pédagogiques

Propositions examinées par le CEVU

UFR SJE

- Règlement d’études du département de droit (licence de droit, licence d’administration
publique, certificat de capacité en droit, certificat d’études judiciaires) (Doc 9)
- Règlement d’études de la Licence d’Administration Économique et Sociale (Doc 10)
- Règlement d’études de la Licence professionnelle « droit de l’immobilier »(Doc 11)
-  Règlement  d’études  de  la  Licence  professionnelle  « droit,  gestion  de  la  filière
vitivinicole »(Doc 12)
-  Règlement d’études du Master professionnel mention droit public  spécialité carrières
administratives (Doc 13)
- Règlement d’études du Master professionnel  mention droit  public  spécialité  droit  de
l’urbanisme et de l’immobilier (Doc 14)
- Règlement d’études du master droit des procédures (Doc 15)
-  Règlement  d’études  du master  de droit  mention  droit  Privé  et  sciences  criminelles
spécialité droit économique et des relations d’affaires (Doc 16)

Votés à l’unanimité
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UFR SEE 

- Règlements d’examen applicable aux étudiants ERASMUS (Doc 17)
- Création du DU Phytopharmacie tropicale (Doc 18)

Votés à l’unanimité 

IFCT 

- Règlement des études de l’IFCT (Doc 19)
- Renouvellement DU (5 DU) (Doc 20)

Votés à l’unanimité 

COMMISSIONS PEDAGOGIQUES

 
UFR LSH (Doc 21)

Intitulé  sur  le  document  à  modifier:  COMPOSITION  DES  COMMISSIONS
PEDAGOGIQUES  DE  SPECIALITES  2007-2008  et  non  pas  COMPOSITION  DES
COMMISSIONS (JURYS) PEDAGOGIQUES DE FILIERES 2007-2008
Voté à l’unanimité 

UFR STHI (Doc 22)
Voté à l’unanimité 

  
IFCT (Doc 23)
Voté à l’unanimité

UFR SEE : Licences et Masters Sciences Expérimentales et Sciences Exactes et Licence
Sciences  Exactes  et  Naturelles  parcours  pluridisciplinaire  (Doc  24) ;  Licence
professionnelle « Énergie et Génie Climatique spécialité Technologie du froid et énergies
renouvelables (Doc 25)
Voté à l’unanimité

CUEF

Création de 2 nouvelles formations de langue et culture française (tarif 2007-2008) (Doc
26)
Voté à l’unanimité 

IUT 

-  Règlement  des  études  du  département  « Techniques  de  commercialisation »  à
Carcassonne (Doc 27)
- Règlement des études du DUT GIM (Doc 28)
-  Règlement  de  la  Licence  professionnelle  Maintenance  des  systèmes pluritechniques
option Ingénierie et maintenance des installations (Doc 29)
-  Règlement  de  la  Licence  professionnelle  Protection  de  l’environnement  option
maintenance appliquée au traitement des pollutions (Doc 30)
- Règlement des études de la 1ère année Génie Biologique (Doc 31)
- Règlement des études de la 2ère année Génie Biologique option Génie de l’environnement
(Doc 32)
- Règlement des études de la licence professionnelle GADER (Doc 33)
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-  Règlement  des  études  de  la  licence  professionnelle  Qualité  des  Aliments  et  de
l’Environnement (Doc 34)
- Règlement des études STID (Doc 35)
- Règlement des études du DUT GEA (Doc 36)
-  Règlement  de  la  Licence  professionnelle  Management  des  organisations  mention
« Gestion des petites organisations »(Doc 37)
-  Règlement  de  la  Licence  professionnelle  Management  des  organisations  mention
« Gestion des petites organisations »(formation en alternance) (Doc 38)
- Règlement des études du DUT Carrières juridiques (formation initiale et APPC) (Doc 39a
et 39b)
- Règlement des études de la Licence professionnelle Génie civil et Construction spécialité
Gestion des travaux et encadrement de chantier (Doc 40)
- Règlement des études du département GLT (Doc 41)
- Règlement des études Génie Chimique Génie des Procédés option Bio-Procédés (Doc 42)
- Licence professionnelle en alternance GTEC (Doc 43)
- Règlement du DU bioinformatique (Doc 44)

Votés à l’unanimité 

UFR LSH

Modalités pratiques de contrôle de connaissance (Doc 45)
Reporté au prochain CA du 16/10/2007 

UFR STHI

- Création du DU Conseiller Accueil Vente (avec le CREUFOP) (Doc 46)
- Création du DU Analyste vidéo Dartfish  dans la pratique sportive de haut niveau des
sports individuels (Doc 47)
- Création du DU Analyste vidéo Dartfish  dans la pratique sportive de haut niveau des
sports collectifs (Doc 48)

Département STAPS :
-  Modification  du règlement  d’étude de la  Licence d’Activités  Physiques,  Sportives  et
Artistiques (Doc 49)

Votés à l’unanimité 

Recherche - Propositions examinées par le CS

Taux de prélèvement de frais de gestion pour expertises
Dans le cadre du SAIC, les contrats de prestation de service conclues entre l’UPVD et des
tiers n’engageant  pas un laboratoire mais désignant  un enseignant  chercheur comme
responsable de son exécution, feront l’objet d’un prélèvement de 12% au titre des frais
de gestion assumée par l’UPVD
Voté à l’unanimité

ED Énergie environnement : reversement de 80 % des droits d’inscription des doctorants
au collège doctoral (Doc 50)

Voté à l’unanimité

Il  est demandé à ce que le  responsable scientifique de la  convention,  n’étant  pas le
directeur de recherche, puisse disposer de la signature à l’effet d’engager des dépenses
relatives au fonctionnement de la dite convention (Doc 51)

Retiré de l’ordre du jour
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Conventions – Accord de coopération

SURI  

Convention  de  subvention  dans  le  cadre  du Programme  TEMPUS :  organisation  des
enseignements de sciences et technologies au niveau master et doctorat à l’Université
d’Alep (Syrie) (Montant : 283 200 euros) (Doc 52)
Coordinateur TEMPUS : M. Michel CADÉ
Voté à l’unanimité

UFR SJE  

Avenant à la convention de partenariat avec la FNAIM datant du 15/11/04 pour permettre
à des étudiants de suivre les enseignements de l’IUP en même temps que ceux de l’ESI,
aussi bien en Licence qu’en Master 1 ou Master 2 professionnalisé « droit de l’urbanisme
et de l’immobilier » (IUP Narbonne) (Doc 53)

Voté à l’unanimité

DRED  

Convention relative  à l’accueil  de personnalités  étrangères :  convention conclue entre
l’UPVD  et  la  Région  Languedoc  Roussillon  (3ème année  consécutive  que  le  dispositif
rayonnement  international  des  établissements  publics  d’enseignement  supérieur  est
financé à hauteur de 54 000 euros) (Doc 54)

Voté à l’unanimité

CREUFOP 

Convention  entre  le  CREUFOP  et  la  société  SOLAR  EUROMED  pour  une  action  en
formation  intitulée  Master  2  Énergies  renouvelables  au  bénéfice  des  salariés  de
l’entreprise sus mentionnée pour la période du 3/09/07 au 21/03/08 (Responsable de
l’exécution : M. Brajou) (Doc 55)
Demande  de  correction  de  l’intitulé  du  MASTER  dans  la  rédaction  de  la
convention : il s’agit du MASTER 2 Energie Solaire et non pas Master 2 Energies
renouvelables
Voté à l’unanimité

UFR STHI 

Convention de partenariat  DARTFISH avec le  STAPS de  Font-Romeu pour  créer une
formation à l’utilisation de logiciels d’analyse comme système d’aide à la performance
sportive (Doc 56)
Voté à l’unanimité 
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ADDITIF

 

Questions pédagogiques
Propositions examinées par le CEVU

UFR STHI

- DU Marketing de la Mode et du Luxe (Doc 76)
- DU Mode , Luxe et Art de vivre (Doc 77)

Votés à l’unanimité
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